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Nous avons arrêté et arrêtons : 

Artide premier . - L'a rrê.té royal du ·15 septembre -191 9, 
relatif aux installations superficielles des mines, miniè res e t 
carrières souterraines est complété comm e suit : 

Art. 76bis."- L es députations permanentes des conseils pro
vinciaux pourront, à la demande des intéressés et sur avis d e 
l' Ingénieur en chef-Directeur et d e l' Inspecteur général des 
mines , accorder des délais ou des dispenses conditionnelles 
pour r observation des dispositions qui précèdent. 

Art. 76ter. - Notre Ministre de l'industrie, du Trava il et de 
la Prévoyance sociale s tatuera sur les pourvois awéquels les 
décisions des députations perm anentes donneront lieu, tant d e 
la pait de l'administration des mines que des exploitants des 
mines, minières et carrières souterraines. 

Art. 2. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail e t de la 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécutio n du présent arrêté. 

Donné à Bruxe lles, le 9 juillet 1926. · 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'industrie, du Travail 
et de la Prévoyance sociale, 

J. WAUTERS. 

ALBERT. 
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PO LlCE 0 ES .VI l N ES 

ECLAIRAGE DES MINES 

Verres des lampes de sûreté. 
Hauteur : tolérance. 

L E MINISTRE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAii ET DE 

LA PRÉVOYANCE Soc1ÀLE, 

R evu ses arrêtés des 19 août 1904, 7 a vri\ 19ô 5, 9 novem

bre 1906, 26 octobre 1908, 14 janvier et 18 août 1909, 
17 août 1910, 8 juin 1911. 5 août 1912, 6 décembre 1913, 
15 juillet 1914, 30 août 1919 et 16 mars 1923, pris en exé

cution de l'article 3 de \'arrêté roya! du 9 août r904. sur 

!. , \airage des travaux souterrains des mines de houill e, arrêtés 
ec l ' l · d · admettant des appareils de divers types pour éc a1rage e toutes 

les mines à grisou ; 
Considérant que ces arrêtés ne prévoient ~ucune tolérance 

pour la hauteur des verres, alors que,. dans la pratique, il est 

impossible de réaliser des verres ayant neoureusement la hauteur 

prescrite ; . . . . 
Vu l'avis du Service des accidents m1mers et du gnsou; 

Vu l'avis de la Commission de revision des règlements miniers ; 

ARR~TE: 

L h uteur des venes des lampes de sûreté ad.mises par 
,.a, a inistériels pour r éclairage des mines à grisou, pourra 

a rre tes m 
112 

.11. , , . . f, . , 
" ·nimum de . m1 1metre supeneure ou m eneure a 
e tre au nu ' ,.. , La h 

h Prévtre dans les annexes a ces arretes. auteur 
la auteur 
' •f me sur tout le pourtour du verre. 

:;era u ni or 
Bruxelles, le 7 octobre 1926. 

J. WAtrrERS . 

• 
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POLICE DES ·APPAREILS A VAPEUR 

Emploi des soudures par fusion dans la construction 
des chaudières à vapeur. 

CIRCULAIRE 

à MM . les Ingénieurs en c:he/, Chefs de service 

pour les appareils à vapeur. 

BRUXELLES, le 31 ...oût 1926. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

Les procédés de soudure par lesquels il est possible d e 
réaliser l'assemblage des éléments constitutifs des chaudières à 
vapeur rentrent dans l'une des catégories suivantes : 

a) les soudures de forge, qui réimltent du martelage é nergiqu e 
de pièces portées au blanc soudant par un feu de forge ou par 
la combustion de gaz à l eau; . 

b) les soudures par fusion, que ]'on réalise en portant à la 
tempéra ture de fusion les bords des pièces à réunir e t éven· 
tuellement une èertaine quantité d e métal d'apport. 

La température nécessaire à la fusion est obtenue soit par un 
courant électrique, soit par un chalumeau alimenté d' oxygènt> 
et de gaz combustible. 

Les soudures par fusion portent le nom de brasures lorsque 
l~, mét:I d'apport n'est pas de même na ture que celui des 
p1eces a assembler; tel est le cas des joints d'éléments en cuivre 
brasés à l'aide de laiton en limaille. 

. ~ors~ue le métal d'apport est de même nature que celui d es 
p1eces a assembler, sans toutefois avoir exactement la m ême 
compos1hon, ou. lorsqu'on n'a pas recours à l'apport de métal, 
la soudure est dite autogène· tel est le ca d · · t d t Al · d' , . , .. , ' s es 101n s e o es e n 
ac~er sou ees a l electnc1te· certains proce'd' d d 'l . · , ' es e sou ure e ec-
tnque comportent 1 emploi d 'électrodes f · t ) 't I 
d • ourmssan e me a 

apport. 

• 
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Au point de vue de la sécurité des appareils, il convient 
d •assimiler aux soudures p ar fusion celles qui sont parfois exé
cutées par martelage des pièces portées au b lanc soudant à 
J'aide d'un chalumeau oxyacétylé nique. Il est à craindre, en 

ff t que par suite d e la haute température donnée par le 
e e, 1 · 
chalumeau , on ne provoque volontairement ou invo ontaire-
ment la fusion 'des bords des pièces. , 

L'instruction ministérielle du 31 juille t 1919 considère comme 
un vice de construction la soudure autogèn e; il faut y assimiler 

la brasure . 
Cette instruction admet cependant le premier d e ~es procé dé:i 

p our l'assemblage d'éléments p eu importants. 
D •autre part, la circulaire du 1 <•r octo~re 1921 a permis d' e n 

, l dre ]'emploi, sous certaines conditions , aux réparations de,, 
e en . , I , . . 
chaudières de locomotives e t a autonse a repa rabon par 
brasure des tubes en laiton de ces appareils . 

S. l rogrès réalisés à ce jour dans 1' exécution des soudures 
1 

es P ffi l l '' 
f · n ne paraissent pas encore su sants pour ever mter-par USIO . • • 

d . ..: de principe qui frappe ce mode d asemblage, ils per-1cuon . • d 
tt nt cependant d' en autoriser, sans qu une d em a nde e 

me e , 1 . d 1 . 
d , . a tion soit exigée, 1 emp 01 ans a construchon pour 

er0g . , . . d' , 1 1 . 
. · 'oints b ien détermines qu1 seront m 1ques pus om c t ce1 tains J ·, , 1" 
· t ouramment exécutés de cette m amere a e tranger. q m son c . . • . . 
Au préalable, il convient d athrer 1 attention sur les particu-

lar ités ci-après : 

L ., es à souder é tant portées à haute température , sont es p1ec . . . . 
1 ·, de phénomènes de d1la ta t1on e t de retrait qu1 sont 
e s1ege • d " h uff , . 
. · bl d'un endroit à 1 autre es p1eces c a ees e t qui 

"ana es , d · f · ' 
d t !'eu après refroidissement, a es tensions par ois tres onnen i ' , . 
, 1 , dans les pièces assemblees; ces efforts mtemes pour-
e evet>s . , ' b' 1 ' · . • · te aux efforts que les p1eces auront a su 1r u teneu-ront s aJOU r , , L · 

t rovoquer des ruptures prematurees. es parties 
rem ent e p . f . d' A 

d
, d · ent être recmtes pour a ire 1sparn1tre autant que 

sou ees olV ' d d' 
· 'bl tensions dangereuses. Il est a recomman er em -

poss1 e ces • , . . 1 , d , 
1 e'dé de ] arc electr1que qtn a , sur e proce e loyer e proc . 

p , l' · ]'avanta ge de localiser davantage la ch auffe €.1 oxyacety ernque . 

d 'd · e les effe ts de re trait . e re mr d 
, h ' oxydante ou réduct11ice . selon le cas, ans 

L atrnosp ere · d h ' 
li 1 f ion du métal est produite, provoque es p enola que e a us 
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mènes d' oxyda tion , d e carburation ou de décarburation qui 
p euvent a ltérer fortement les qualités du m étal et nota mment 
sa ductilité. L 'em ploi d'électrodes enrob ées de qua lité reconnue 
constitue, dans le cas de la soudure à !'arc é lectrique, un 
moy~n d 'éviter, da ns la mesure du possible, ces phénomènes. 

Mais ces précautions ne suffisent pas pour empêch er la pro- · 
duction de certa ins défauts. tels que soufflures ou collages. O r, 
il n e faut p as oublier qu 'il n 'est pas possible de juger p ar 
l'aspect extérieur de la résistance et de la qualité d'un e sou
dure , que les modes de prépara tion et d 'exécution ont une 
grande imp ortance et que c ' est surtou t l'habile té de louvrier 
soudeur qui assure un b on assemblage. C'est pourquoi les 
soudures devron t ê tre exécutées dans des ateliers montés pour 
ce genre de tr avail , p ar des ouvriers sp écialisés, surveillés e t 
contrôlés par un p ersonnel technique compétent. 

P our se garder de tout mécompte . le constructeur doit ,· avant 
d'adopter un procédé ou avant de modifier un procédé, en 
changeant p ar exemple le typ e d 'électrode, effectuer des essais 
mécaniques sur des éprouvettes de tô les soudées dans les con
d itions qu 'il se p rop ose d 'ap pliquer . 

Sur avis conforme de la Commission consultative p erm anente 
pour les appareils à vapeur, j'ai décidé qu'à titre d ' essai, la 
soudure au togène p ourra ê tre employée sans au torisation 
sp éciale, dans la construction de chaudières verticales à foyer 
intérieur. p our les jo in ts ci-après désignés : 

a) joints des bouilleurs transversaux avec le tube foyer; 

b) joint du ciel avec le tube foyer; 

c) joint du ciel avec la cheminée; 

d) contour de 1'01;fice de chargem ent du foyer; 

m oyennant !'observation des conditions d'exécution qui pré
cèdent e t 'pourvu que ces jo ints soient disposés de m anière à 
n 'être pas soumi~ à d es effo rts importants de tract ion ou de 
flexion . 

Pour que cette dernière condition soit r emplie, il faut : 

a) que le ciel soit formé d'une tô le emboutie d'é paisseur 
suffisante pour résister à la pression indépendamment du ren
forcement dfi à la cheminée ; 
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b) que les joints du ciel d 'une p art, avec la chem inée ou le 
tube foyer d ' autre part, soien t exécutés contre les bords 
emboutis -du ciel dans des plans normaux à l' axe du foyer et 
qu e , par conséquent, il n' existe pas d ' angle à l'endroit de ces 

jomts ; 
c) que le tube foyer ait une épaisseur suffisante pour résister 

à la pression indépendamment du re~forcement. dû aux bouil

leurs ; 
d) que le s tôles du corps extérieur et du foyer intérieur soient 

convenal:lement entretois'é~ a utour d e l'orifice du ch argement 

du foyer. 
L ' emplacement exact des joints exécutés par soudure devra 

être clairem ent indiqué e t coté sur le plan prévu à l'article 52 

du règlement. 
Il app.artiendra aux fonctionna ires chargés des épreuve; de 

s 'assurer, tant p ar des constatations directes que p ar des deda
rations é crites des constructeurs , que les conditions indiquées 

· d nt rem p lies Les déclarations des constructeurs c1- essus so · 
seront mentionnées sur les procès-verbaux d',épreuve. 

L • 1 · de soudures p ar fusion dans d ' autres cas que ceux 
.. e mp 01 , b d ' ' 

' ' fi ' · d us reste comm e par le passe, su or onne a spec1 es c1- ess . . . 
une dérogation octroyée dans les conditions p rescrites par 

l'article 81 du règlement. . 

V d ez hl.en Monsieur l' ingénieur en chef. vous baser 
O U S V OU r 1 d' , ' 

· ' e' de pour instruire les demandes epreuves qui sur ce qm p rec . . , . 
t d esse, es et p orter ces mstruct1ons a la conna1s-vous seron a r . . 

sance des fonctionnaires sous vos ordres e t des pnnc1paux 

constructeurs de vo tre ressort, . 
L e Min istre , 

J. W AUTERS. 
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Emploi de l'acier coulé pour la construction 
de ~écipients de vapeur. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingénieurs en chef , Chefs de service 

pou.r les appareils à vapeur . . 

BttUXELU:s, le 24 septembre 1926. 

MoNSIEllR L
0

I NcÉNÎEUR EN èHEF, 

Il m'a été demandé si un récipient de vapeur peut ê tre 
construit en acier coulé e t, dans l'affirmative, à quelle pression 
d'épre~ve un tel récipient doit ê tre soumis. 

Le règle ment ne s'oppose p as à la mise en œuvre de J' acier 
coulé dans la construction des récipients de vapeur. . 

Quant au taux d'épreuve , j'ai décidé, sur avis conforme de 
la Commission consultative permanente pour les appareils à 
vapeur, qu'il y a lie u d"appliquer a ux récipients en métaux 
coulés, les prescriptions du 2" paragraphe d e l' article 47 du 
règlement, c'est-à-dire de les soume ttre à une pression triple 
du timbre, sans que la surch arge soit supérieure à 15 kilogram
mes par centimètres carré . 

Le Ministre, 

]. WAUTERS. 

Vérification des épaisseurs des tôles au cours 
des visites des chaudières . 

CIRCULAIRE 
à MM . les In génieurs e n ch e f , C h e fs de serv ice 

pour les appareils à va peur. 

B RUXELLES, le 2) septembre 1926. 

MONSIEUR L'INGÉ.NJEUR EN C HEF. 

J'ai l'honneur d'attirer votre a ttention sur la cause de l'explo
sion d 'une chaudière verticale à foyer intérie ur survenue !'an 
dernier. 
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La tôle du corps cylindrique' e t la tôle du foyer de cette 
chaudière se sont déchirées à peu près suivant la circonfé rence 
et un peu a u-dessus du cadre qui les assemblait à leur partie 
inférieure. 

Il a é té reconnu que ces tôles, d'ailleurs anciennes. présen
taient en ce t endrnit un sillon d e corrosion avec lequel la ligne 
de rup ture coïncide en grande partie et que r explosion, qui 
s'est produite dans des conditions normales de fonctionnement 
de l'appareil, est due à cet affaiblissement des tôles. 

La formation de semblable silion de corrosion paraît fré
quent<" dans les chaudières de ce type e t semble avoir pour 
origine une fissure due aux dila tations inégales des d eux tô les: 
celles-ci sont en effe t soumises à des tempéra tures différente11 
et variant brusquement sous r effet de r alimentation qui se 
fait généralement en 'cet e ndroit. 

· Une détérioration de ce genre échappera le plus souvent à 
l?. vue et au toucher d e !"agent visiteur. 

Il convient <lonc que celui-ci use, en pareil cas, d'autres 
moyens d ' investigations. La Commission consultative perma
nente pour les apparei ls à vapeu!· a é mis !"avis que le forage ële 
trous s 'impose en vue de la vérification de !"épaisseur de sem
blables parties de tôles, si la chaudière est en s.ervice depuis 
un temps suffisamme nt long pour qu'on puisse soupçonner une 
corrosion importante . D 'Rprès un ·rapport de !"Association 
Vinçotte pour les exercices 1909-191 O. le tem ps au bout duquel 
la tôle est p ercée en un de ses points. ·serait de 15 à 20 ans . 

Les chaudières ne fonc tionnant que p ar intervalles sont sou
vent les plus suspectes de corrosion . 

Le Collège précité estime égaleme nt que .le visiteur devrait 
en tout i::as toujours mentionner dan:> son procès-verbal, lf's 
moye~s qu'il a employés pour l'exa me n de la chaudière . 

Je me rall ie, Monsieur !'Ingénieur en chef. à ces avis e t vous 
prie de bien vouloir donner des instructions aux fon ctionmiirc- o:; 
sous vos ordres, a fin q u'ils atti rent au besoin L ; tkntioD des , 
p ropriétaires e t des visiteurs d'appareils à vapeur sur !" uti li té 

des mesures précocisées ci-dessus . 
Le Ministre, 

J. WAUTERS. 
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Recharge par le procédé de la soudure autogène 
de parties corrodées des chaudières. 

CIRCULA IRE 

à MM. les Ingénieurs en chef, Chefs de· service 

pour les appareils à vapeur. 

BRllXELLES, le 2~ septembre 1926. 

MoNsIELR L 'INGÉNIEUR EN CHEF, 

La circulaixe du 1•·•· octobre 1921 vous autorise à admettre, 
sous c:erta ines conditions, la rech arge , par le procédé de la 
soudure autogène , des p arties corrodé~s des tô les des chau
dières. 

Des doutes se sont flevé-; .L.111.-> certaÎi!S cas .,.·.1r la solidité 
des ap parei ls ainsi réparés. 

JI importe de remarquer que , si des expériences ont permis 
de constater la résistance de certains assemblages exécutés par 
soudure autogène. il n'est p as démontré que le méta l apporté 
par ce p1océdé à la surface d'une tô le puisse faire corps avec 
celle-ci, de manière, à la re nforcer. 

Le seul avantage, d 'a illeurs importa nt, qu'on puisse recon
naître à la recharge des parties d'une ch a udière amincies par 
corrosion , est de soustraire ces parti<:>s à une attaque ultérieure. 

Il faut donc faire totalemen t abstraction de l apport de métal 
lonqu'on recherche si un e cha ud ière a ins i réparée présente 
encore 1.me résistance suffisa nte ; en d'a utres termes, l'appareil 
doit offrir une résistance suffisante avant l,a réparation . 
Pou~ qu' il en soit ains i, il n'est pas nécessaire que les tôles 

usagées orésentent encore en tout point l'épaisseur indiquée 
par les formules iéglementaires. Il convient, dans l'appréciation 
de la résistance de l'a ppareil , de Le nir compte de la situation, 
de l'é te ndue et de la répartition des parties a mincies. Le 
~isite~r doit donner, avec son avis, toutes les indications utiles 
a cet egard . 

Vous voudrez bien , Monsieur lTngénieur en chef , vous baser 
sur ces directives, lors de l' examen des cas qui vous seront 
soumis , et porter ces instructions à la connaissance d es fonc
tionnaires soi,is vos ordres . 

Le Miniatre, 

J. WAUTERS. 
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LES 
EXPLOSIFS 

Règlement général .du 29 octobre 1894 
sur les e?t-plosifs. - Modification. 

A rrêlé. royal du 29 juillet 1926 

ALBERT. Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SA LUT. 
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Vu les lois du 1 5 octobre l 881 et du 22 mai 1886 sur les 

matières explosives : 
R evu r arrêté royal d u 29 octobre 1894 pris en exécution d e 

1 · t ortant réQ'lementation généra le sur la matière ; 
ces ois e P ~ . . , , 

Revu les arrêtés royaux qm rmt success1veme~t. complete et 

modifié le précédent, ,et no tamment ceux d~ 3 JUm 1900, du 

'3 I juillet 1906 et du 25 nov.emhrc 19 lfO.; A l ' ·i· , 
r 'd, nt que I' expénence a ait reconnaitre uh 1te 
1~,ons1 era . . . . . 

d
• aux dispositions réglementaucs actuelles un certam 
apporter . b ' . d . l . 

nombre de modificatwns ayant pour o ) ~t, s01t de s1mp
1 

es. fm1se
1 
s 

· qui concerne la reconnaissance es exp os1 s, a 
au pomt en ce . 1. l · d 

, d 'nuénieurs des mmes et exc us1on u transport 
c:ompetence es 1 ., . , 
· l . ·t des facil ités à a(.corder au commerce en mahere 
par a poi;te , soi 

d t P
ar chemin de fer et de transport par eau ; 

e transpor d l ' l d . d T ·1 
l 

't'on de Nos Ministres e n ustne , u rava1 
Sur a propnsi 1 b · d Ch · 

P 
, socia le d es Tra vaux pu lies et es emms 

t de la revoyance ' T 1 h A 
e M · Postes T élégraphes, é ép ones et éro-
d e fer' 1 a rme, ' 

nautique, . 

Nous avons arrêté et a rrêtons : 

· L rédaction de \' article 3 de 1' an~té 
A · le premier. - a l ' , ·1 
· roc b . 1894 est modifiée e t comp ete~ comme 1 

1 du ?9 octo 1.e 
roya -
suit : 


